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Toutes les conventions doivent avoir lieu par écrit. Veuillez remplir le contrat complètement et 

consciencieusement. Des arrangements verbaux ne sont pas conclus.  

Sur demande le contrat vous est envoyé par poste. 

 

Contrat 

 

expertise privée 

 
    
 
entre:  

 
Confidence DNA-Analysen GmbH  

  Hutweidengasse 22 
A-1190 Wien 

Tel: +43- 1- 368 4554 
Fax: +43- 1- 367 9694 
 
-Mandataire- 
 
 

   
et: -Mandant- 

 
……………………………………………………………………….……………………….…………….…….. 
Titre, nom de famille, prénom 
 
……………………………………………………………………….……………..………………..…….……... 
Adresse 
 
……………………………………………………………………….……………..……………………….……..
 
 
……………………………………………………………………….……………..……………………….……..
Numéro de téléphone 
 
……………………………………………………………………….……………..……………………….……..
Numéro de passeport ou de la carte d’identité 

 

 
 
La copie de ma pièce d’identité avec une photographie ci-jointe 
(carte d’identité, permis de conduire ou passeport) 
 
  

 

Les analyses sont faites selon les directives et recommandations des experts de paternité. Ils sont exécutés exclusivement 
dans notre laboratoire à Vienne. L’évaluation biostatistique donne la valeur de probabilité de paternité à partir de 99,99% pour 
la paternité pratiquement prouvée, ou de 100% pour la paternité exclue sur la base de la plausibilité a priori de 0,5. 

 

§ 1 PREAMBULE  

 
Le mandataire exerce le métier d’analyste d’ADN biomoléculaires et offre la clarification de doutes de paternité, filiation ou 
d’autres relations familiales. Le mandant veut la réalisation d’une analyse basée sur des échantillons – extraits buccaux ou 
d’autres matériaux biologiques. Le contrat suivant est conclu en ce but. 
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§ 2  AUCUNE VIOLATION ENVERS LED DROITS DES TIERS 

  
Le mandant assure au mandataire sous serment qu’il ne lèse ni les droits des tiers ni les règles législatives en 
commissionnant l’analyse et en prenant les échantillons. Il assure en particulier que tous les échantillons en cas d’envoi 
proviennent de lui-même ou/et des personnes soumises au test instruites sur les conséquences de l’analyse. Pour un enfant, 
le mandant a besoin d’un accord du tuteur légal. Toutes personnes majeures, dont des tests sont envoyés, doivent avoir 
signé ce contrat. 
 

§ 3 OBJET DE L’ANALYSE  

 
Soit le mandataire envoie sur demande du mandant, notre contrat et un kit de prélèvement de cellules pour collecter des 
échantillons biologiques (des cellules muqueuses de la cavité buccale ou d’autres parties du corps), soit les échantillons sont 
pris dans notre laboratoire à Vienne ou chez un avocat, un notaire ou un médecin. 
Le résultat est une expertise constatant la paternité approuvée ou exclue à une certaine probabilité. 

L’analyse sera effectuée de telle sorte que la probabilité de paternité s’élève au moins à 99,99% en cas d’une paternité 
approuvée, et en cas contraire à 100%. La probabilité précise doit être calculée individuellement. 

§ 4 DROIT DE RESILIATION 

 
Le mandant peut se retirer de ce contrat tant que l’analyse n’est pas commencée. L’envoi du set pour prendre des 
échantillons coûtera EUR 20,00 y compris la T.V.A. si le mandat se retire avant le commencement de l’analyse.                 
Apres le début du test la résiliation de ce contrat sera exclue, il n’y aura plus de remboursement. 

§ 5 NATURE ET TARIFICATION DES PRESTATIONS  

 
Tous les prix comprennent la TVA, l’envoi et l’emballage : 
Veuillez cocher la (les) préstation (s) que vous demandez : 
 

_  Analyse de la paternité père, enfant, avec ou sans mère  420,00 EUR 

_  Analyse d’une personne supplémentaire   99,00 EUR 

_  Création d’un profil ADN 199,00 EUR 

_  Supplément de nouveaux échantillons  199,00 EUR 

_  Autres Échantillons que de la cavité buccale   99,00 EUR 

_  Examen  d’échantillons mélangés  199,00 EUR 

_  Analyse du chromosome Y 420,00 EUR 

_  Analyse du chromosome X 420,00 EUR 

_  Analyse de maternité (mère et enfant) 420,00 EUR 

_ set du prélèvement des échantillons en cas de rétraction 
 

  20,00 EUR 
 

  total:  

 
Modalités de paiement : virement sur le compte de Confidence DNA-Analysen GmbH 
L’analyse commence après l’arrivé des échantillons et du virement. 

 

Banque:    
 

Erste Bank der österreichischen Sparkassen AG 
 

Code bancaire:   
 

20111 
 

Numéro bancaire:   
 

28525268400 
 

IBAN:  
 
BIC: 
 

  

 
AT742011128525268400 

 
GIBAATWW 
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PERSONNES TESTEES 
 

N°  
Nom de famille, 

prénom 
sexe  

m ou f   
Date et lieu de 

naissance 
Relation familiale 

putative 

Matériel 
d’échantillon 

(ex.: salive, …) 

1            

2            

3            

4            

 

 
 

Appartenance ethnique (cocher s.v.p.): 
 

 européen   

 asiatique   

 africain    

 autre ...............................   

     

 
Est-ce qu’une des personnes soumises au test possède un frère/sœur jumeau/jumelle              oui  non  
 
Existe-t-il des membres de la famille qui peuvent également être envisagés comme père          oui  non 

 
 
 
  

 

Dans le cas où il y a une probabilité qu’un proche parent du premier degré (père ou frère) puisse être considéré  

comme le vrai père, le laboratoire doit en être informé et celui-ci doit être inclu dans l’analyse et également examiné. 

Existe-t-il des maladies infectieuses contagieuses parmi les personnes testées (cocher s.v.p.): 

 VIH  Personne(s) soumise(s) au test : 
………………………………………………. 

 Hépatite B ou C  Personne(s) soumise(s) au test : 
………………………………………………. 

autre   Personne(s) soumise(s) au test : 
………………………………………………. 

Le mandant est responsable de toutes les obligations concernant les informations personnelles données. 

 

 

§ 6 COMMUNICATION DU RESULTAT DE L’ANALYSE  

 
Le résultat est communiqué au mandant par le mandataire immédiatement après la fin de son analyse. 

Le mandant est responsable du transfert du résultat de l’analyse aux personnes correctes et autorisées. 

Cela dépend donc de la responsabilité du mandant, que les données écrites ci-dessus des résultats ne soient pas diffusées à 
d’autres personnes. Toute publication de matériel du mandataire, même par extrait, n’est autorisée qu’avec l’accord écrit du 
mandataire. 
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§ 7 RENOUVELLEMENT 

 
Si l’évaluation des échantillons n’est pas possible, le mandataire renouvelle une fois l’analyse sans frais supplémentaires 
avec les tests (salive) déjà utilisés ou avec les coton-tiges en réserve qui ont été livrés. Toutefois si le renouvellement de 
l’analyse ne rend l’évaluation des échantillons toujours pas possible, alors chaque nouvel envoi d’échantillons coûtera EUR 
99,00 (TVA inclue) de frais supplémentaire au tarif initial, qui doit également être versé d’avance. Le temps de livraison se 
calcule en cas de renouvellement à partir de l’arrivée des échantillons ou, si le paiement n’a pas encore été effectué, jusqu’au 
payement. 
 

§ 8 DROIT AUX DOMMAGES ET INTERETS 

 
Le droit aux dommages et intérêts, qu’ils soient directement ou indirectement liés avec le résultat du test,                              
est explicitement exclu.  

§ 9 TRANFERT DE LA PROPRIETE  

 
L’envoi d’échantillons devient la propriété du mandataire. L’exigence de récupération n’est pas possible. 

§ 10 VALEUR JUDICIAIRE ET EVALUATION 

 
Cela dépend de la responsabilité du mandant de joindre les documents personnels corrects, par le biais d’une photographie et 
de mettre les échantillons sans confusion à la disposition du mandataire. L’analyse exécutée par le mandataire a une valeur 
judiciaire uniquement si le prélèvement de la personne est certifié et son identité testée et documentée. L’expertise peut-être 
utilisée auprès d’un tribunal comme preuve pour ou contre une paternité. 

§ 11 TRIBUNAL COMPETENT 

 
Pour toute contestation, à l’issue de ce contrat, le tribunal de Vienne sera seul compétent. 

§ 12 CLAUSE DE SAUVEGARDE 

 
Si une clause de ce contrat devait s’avérer nulle, la validité des autres n’en serait pas touchée. Plutôt, à la place de la clause 
nulle, une clause conforme à la précédente dont les deux parties auront convenu devrait faire foi. 

§ 13 CLAUSE  FINALE 

 
Toutes les conventions nécessitent une preuve écrite. Des accords verbaux n’ont pas été fixés. La relation du contrat soumis 
relève uniquement au droit de la république d’Autriche. Si un set de prélèvement d’échantillons a été envoyé, alors l’instruction 
jointe fait également partie du contrat. 

 
    Je certifie avoir lu et compris les conditions d’affaire et les acquises.  

L’acquisition est indispensable pour l’élaboration des tests. Si vous ne cochez pas cette case, aucune analyse ne pourra                   
être faite par le laboratoire Confidence. 
lieu et date ................................................................................ 

................................................................................. 

-Mandataire- 
Confidence DNA-Analysen GmbH  

 

 

...................................................................................... 
 
-Mandant- 
Madame/ Monsieur  

Confidence DNA 

1190 Wien 
AUTRICHE 

Hutweidengasse 22 
 

Tel: +43- 1- 368 45 54 
Fax: +43- 1- 367 96 94 
Mobil: +43- 6991- 367 81 39 
Web: www.confidence.at 
Email: office@confidence.at  

 

 

 


